
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

ARRETE
2026-ETSPH-007

Fixant Ie montant et la repartition pour Pannee 2026

Dotation globale commune prevue au

Contrat pluriannuel d'objectifet de moyens
2026-2030

Association Croix rouge franyaise
via 1c Foyer d'hebergement Les Echelles

157 rue des Commandeurs
73360 Les Echelles

?Finess: 730790409

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

POLB SOCIAL

DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie 16gislative - notamment articles L.314-1 a

L.3 51-8 relatifs notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment les articles
R.314-laR.314-149etR.351-laR,351-41;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2026-2030, en cours de signature entt'e Ie

Departement de Savoie, 1'Etat et 1'association Croix-rouge fran9aise prenant effet au 1

janvier 2026 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 d6cembre 2025 (budget prknitif2026
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la

Directrice generale adjointe du P61e social du Ddpartement;

ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice 2026, la Dotation globalisee commune (DGC) des etablissements et
services geres par 1'association CROIX ROUGE FRANCAISE, ayant 6te autorises par Ie Conseil
departemental de la Savoie, y compris l'h6bergement temporaire, a ete fixee en application des

dispositions du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) suisvise a 905 752 €. Elle est
repartie entre les etablissements et services, a titre indicatif, comme suit;

Etablissements et services

Foyer d'h6bergement

Service d'accompagnement & la vie sociale les
Echelles-(SAVS) -

Service d'accompagnement m6dico-social
(SAMSAH mteraction 73 )

TOTAL

? Finess

730 790 409

-730011 175

730005188

Montant retenu pour la DGC
nette (hors partivipation et APL)

597 793 6

177 179 €
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Article 2 - La quote-part de dotation globalisee commune prise en charge par 1'aide sociale de la

Savoie est fix6e h 589 274 €. Elle est r^partie entre les 6tablissements et services, a. litre indicatif
ainsi qu'il suit:

Etablissements et services

Foyer d'h6bergement

Service d'accompagnement & la vie sociale les
Echelles (SAVS)

Service d'accompagnement m6dico-social
(SAMSAH interaction 73 )

TOTAL

? Finess

730 790 409

730011 175

730005 188

Montant de la quote-part de la
DGC aff6rente au Conseil

d6partemental de la Savoie

2813156

1771796

1307806

5892746

Cette quote-part sera versee par l/126me dans les conditions prevues par 1'article R.314-43-1 du code

de Faction sociale et des families et sera maintenue jusqu'^ publication d'un nouvel aiTete.

Article 3 - A compter du ler mai jusqu'au 31 decembre 2026, les prix dejoumees opposables

aux personnes prises en charge ne relevant pas de 1'aide sociale de la Savoie, y compris pour
l'h6bergement temporaire, s'6tablissent comme suit ;

Etablissements et services

Foyer d'hdbergement

Service d'accompagnement ^ la vie sociale les
Echelles (SAYS)

Service d'accompagnement m6dico-social
(SAMSAH interaction 73)

? Finess

730 790 409

730011 175

730 005 188

Prix de journ6e

110,366

28,05 6

76,67 €

A compter du ler janvier 2027 etjusqu'^ publication d'un nouvel an'et6 portant tai'ification, les prix

de journ^es opposables aux personnes prises en charge ne relevant pas de 1'aide sociale de Savoie,
s'^tablissent comme suit:

Etablissements et services

Foyer d'Nbergement

Service d'accompagnement A la vie sociale les
Echelles (SAVS)

Service d'accompagnement m^dico-social
(SAMSAH interaction 73 )

? Finess

730 790 409

730011175

730005188

Prix dejournte moyen

118,426

28,55 €

63,18 €

Article 4 - Le present arr@t6 peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratif-de Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale, dans un delai de deux
mois suivant sa notification ou sa publication, par toute personne pljtysique ou morale mtdrcssdc,
conform6ment aux articles R.779-11 a R.779-12 du Code de msti^^i^swSM^^^Mp^^ ^

Dgte 6p r6ceptton prtf^ctur.e:
L.351-8 du Code de 1'action sociale et des families et R.421-1 du Cod^-deTusfice'admimstratu^_Ce_



recours peut etre effectue par voie postale sis 184 me Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de

manure d6materialisee via Tel^recours (https://www.telerecours.fr/).

Article 5 - Monsieur Ie Directeur gen&'al des services ddpartementaux, madame la Directrice

generate adjointe du Pole social du D6pai1:ement, monsieur Ie Directeur du foyer d'hebergement des

Echelles sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present an-ete qui sera;

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,

- affich6 a la Mairie de la commune concernee,

CHAMBERY, Ie 2 H AVR.-

Le President,

CorlneMVOLFF

Pour (e President

La vlce-pr6sid@nte d616flu69

ft'ur%sa&
''^s^^w,

se"^ssr
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